
GT-2 SNDA : gestion et contrôle de la population, nuisibles (contribution 
du 21 04 2008) 
Nuisibles des villes (souris, rats)

Ce que nous demandons :

-interdiction  de  tout  piège  qui  inflige  aux  animaux  une  lente  agonie  (pièges  à  glu 
notamment,  des  souris  sont  jetées  agonisantes  aux ordures,  collées  sur  le  piège…).Avec 
qualification  d’acte  de  cruauté  si  employés  pour  permettre  aux  associations  de  porter 
plainte (précision d’autant plus indispensable que, non seulement il ne s’agit pas d’animaux 
domestiques, mais d’animaux nuisibles).
Des graines contraceptives devraient faire l’affaire d’une manière plus efficace à long terme)


